
 
  
               

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Solutions informatiques 

INFORMATIONS DIRECTION 
 
Transports spéciaux : Pour un budget annuel de 270 000 €, le coût supporté par 
l’Etablissement s’élève à 159 399 €uros à fin avril. 
 
C10 Ford : A compter du 1er janvier 2016, nous ne produirons plus de moteurs 
C10 pour Ford. Actuellement, ils nous restent environ 400 moteurs à livrer. 
 
Mouvements de personnel : Suivant le mix des cadences C8/C9 et C16 Bi-
stadio, des mouvements de personnel seront réalisés vers ces secteurs. 
 
Effectifs VSD : 9 salariés aux blocs, 15 salariés aux culasses, 8 salariés aux 
vilebrequins, 2 salariés à la tool-room, 1 salarié à la speroni, 13 salariés à la 
maintenance préventive et 2 salariés à l’inventaire tournant. 
 
Effectif intérimaires : 199 salariés intérimaires répartis de la façon suivante : 
59 salariés à l’usinage, 126 au montage et 14 à la logistique.  
 
Responsable Logistique Montage : M. SATRE a déposé sa démission qui sera 
effective au 10 juillet. Il sera remplacé dans ses fonctions par M. MELÉE 
Marco qui arrivera le 1er juin. 
 
URSSAF : Un contrôle de l’URSSAF sera réalisé le 15 juin. 
 
Fractionnement des congés payés 2013 :  
La direction confirme que le ou les jours de congés supplémentaires acquis lors 
des congés payés seront crédités sur le bulletin de paie du mois de mai. (Suite 
aux démarches entreprises uniquement par la CGT) 
 
 

INFORMATION CE 
 

Chèques-Vacances 2015-2016 : 
Les inscriptions pour les chèques-vacances 2015-2016 n’auront 
pas lieu, comme habituellement, en octobre mais entre le mois de   
juin et la mi-juillet 2015. Par conséquent, le premier prélèvement 
sera effectué sur le bulletin de paie d’août. La distribution de ces 
Chèques-vacances se fera en mai 2016.   

 

RÉUNION CE DU 26 05 2015 

Programmation 
moteur/jour 

Mois de Juin 
 
                   C8/C9 =   33  
       C10/C11/C13 = 208 

 C16 =    8             
                 TOTAL = 249 

Programmation 
prévisionnelle 

moteur/jour 
Mois de Juillet 

                   C8/C9 =  36  
       C10/C11/C13 = 206 

 C16 =    8             
                 TOTAL = 250 
 
PR /  CKD (Tous types)  

Prévisions  
Mois de Juin  

Arbres à cames  :  2085 
      Vi lebrequin   :  1323 
         Culasses :    669  
           Bielles  :    468                         
             Blocs  :    601                         

 
F N A 

                Blocs =  646     
              Bielles =  758 
          Culasses =  852 
     Vilebrequins =  413 
Arbres à cames = 730 
 
MOTEURS EXPÉDIÉS 

En Mai : 3 649 

 

PRÉVISIONS 
VOLUMES CLIENTS 

           Juin : 4 240 
        Juillet : 4 548 
          Août : 1 870 
Septembre : 3 775  

 
 

VOLUME TOTAL 
ANNUEL 2015 : 
18 923 moteurs 
(Prévisions à  

fin Mai) 

 



QUESTIONS CGT envoyées le 20 mai 2015 

 
Prime Intéressement :  

 
Nous réitérons notre demande afin que chaque salarié reçoive un récapitulatif pour 
vérifier le montant de sa prime d’intéressement ?  

Rép. Direction : « Le bulletin de paie indique tous les évènements survenus au cours 

de l’année 2014. Chaque salarié peut donc vérifier ces informations dans la colonne 

de droite. » 

 

CGT : « La colonne de droite n’indique pas le nombre d’heures d’absences mais 

uniquement des abréviations (AI, CP, CH,etc…) qui ne permettent de calculer son temps de 

présence. » 

 

CGT : « Dans ce cas, est-ce que les heures de grèves ont un impact sur la prime 

d’intéressement ? » 

Direction « Les heures de grèves empêchent le doublement de la prime d’intéressement. » 

 

CGT : « L’article L2511-1 du code du travail mentionne que l’exercice du droit de grève ne 

peut donner lieu à aucune mesure discriminatoire. De plus, le principe de non-

discrimination est régi par l’article L1132-1 et suivants du code du travail qui indique 

qu’aucune personne ne peut être écartée de mesures d’intéressement. Enfin, plusieurs 

jurisprudences stipulent que la prime d’intéressement peut être réduite pour absence liée à 

la grève A LA SEULE CONDITION que toutes les absences, autorisées ou non, donnent lieu 

à réduction… 

Ce qui n’est pas le cas puisque le doublement de la prime est accordé pour un arrêt 

maximum de 5 jours. Les heures de grèves ne peuvent empêcher le doublement de la 

prime si elles sont dans les mêmes conditions que l’arrêt maladie. » 

 

   

 

Participation aux bénéfices :  

 
Combien de salariés ont débloqué leur participation aux bénéfices ? 

Rép. Direction : « La participation aux bénéfices est gérée par un organisme extérieur 

(Natixis) qui relève d’une gestion personnelle des fonds. Nous n’avons pas à connaître 

les sommes perçues par les salariés. Nous collectons et transmettons aucune 

information. Ce n’est pas à l’Entreprise de vous donner ce genre d’information. » 

CGT : « Nous demandons qu’une chose… le nombre de personnes pas les montants !!! » 



   

Grève :  

 
Quel a été le nombre de grévistes pour les journées des  14 et 25 Mai 2015 ?  

Rép. Direction : « 12 % de grévistes pour la journée du 14 mai. Nous vous donnerons le 

pourcentage pour la journée du 25 mai lors du prochain comité d’Etablissement. » 

 

Travail au mois d’août: 

 
Combien de salariés vont travailler au mois d’août et dans quels secteurs ?   

Rép. Direction : « Une réunion extraordinaire du Comité d’Etablissement sera 

programmée vers la mi-juin afin de vous présenter le planning des travaux qui seront 

effectués sur le mois d’août. Toutefois, les salariés de la maintenance et travaux seront 

concernés pour travailler sur cette période de congés payés.»  

 

Job posting : 

 
Combien de salariés ont postulé pour le poste de pompier permanent ?  

Rép. Direction : « 2 salariés ont postulé et ils vont être reçus au cours de la semaine 

prochaine. » 

 

Chèques-Vacances : 

 
Quand allez-vous distribuer les chèques-vacances ?  

Rép. CE : « La distribution aura lieu vers la mi-juin.» 

 
 
 
 

 
La CGT 

 
 

Mardi 26 mai 2015. 


